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 Communiqué 

 de presse 

Châtillon, le mardi 5 avril 2011 

 

 

 

AXA ASSISTANCE  

LEADER DE LA DISTRIBUTION EN LIGNE DE CONTRATS 

ASSURANCE MEDICALE DE VOYAGE dits « Schengen » 

 

La vente en ligne des contrats AXA Assistance Assurance Médicale de Voyage dits « Assurances 

Schengen » atteint 44 200 souscriptions en ligne depuis août 2006, positionnant AXA Assistance en leader 

sur cette niche.  

 

La souscription sur Internet permet d’obtenir en temps réel l’attestation, requise par les ambassades et 

consulats, nécessaire à l’obtention d’un visa temporaire, déployé dans 5 langues à ce jour. 

Plusieurs ambassades comme celle de la Belgique aux Philippines ou de la Norvège aux Philippines sont 

en partenariat avec AXA Assistance.  

 

Pour les voyageurs en fréquents déplacements professionnels, deux options supplémentaires proposent 

une prise en charge des frais médicaux jusqu’à 100 000 €, ainsi qu’un package de garanties d’assistance 

incluant entre autre : 

- une assistance pour les formalités administratives encas de vol des pièces d’identité 

- une prise en charge des frais de prolongation de séjour en cas d’hospitalisation  

- un rapatriement anticipé des autres assurés etc. 

 

AXA Assistance propose cette assistance en ligne depuis plus de 5 ans avec un succès grandissant. 

Ce produit simple mais indispensable représente une véritable niche d’activité pour AXA Assistance. Le 

site www.axa-schengen.com a été récemment récompensé parmi tous les sites e-commerce du Groupe 

AXA, car il présente une des meilleures performances.  

 

L’assurance médicale de voyage imposée depuis le 1er juin 2004 par les autorités aux non européens 

voyageant dans l’espace Schengen, répond à l’obligation légale pour chaque voyageur de pouvoir prendre 

en charge les éventuels frais de rapatriement sanitaire et de corps en cas de décès, ainsi que 30 000 € de 

frais d’hospitalisation d’urgence.  

 

A propos d’Assistance Schengen : http://www.axa-schengen.com 

 

 

A propos d’AXA Assistance : 

Avec 883 millions d’euros de chiffre d’affaires en 2009, 8 millions de dossiers traités par an et plus de 6 000 collaborateurs 

dans plus de 30 pays sur les 5 continents, AXA Assistance fait aujourd’hui partie des leaders mondiaux de l’assistance avec 4 

métiers principaux : Automobile, Voyage, Domicile, et Santé. Acteur historique du marché sur l’assistance automobile, AXA 

Assistance étend son offre avec un service exclusif, novateur et original. 

 

Site internet : www.axa-assistance.com 

Pour plus d’information : 

Vincent Mouray – AXA Assistance  

Tel : 00 33 1 55 92 10 96 - vincent.mouray@axa-assistance.com 
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